
 

 

Les collectivités territoriales aux côtés de la Fédération française  

de Rugby pour la Coupe du Monde 2023 

 

François Baroin, président de l’Association des maires de France et des présidents 

d’intercommunalité, Dominique Bussereau, président de l’Assemblée des Départements de France et 

Philippe Richert, président de Régions de France, ont rencontré ce mardi 19 septembre 2017 au siège 

de l’AMF, Bernard Laporte, président de la Fédération Française de Rugby accompagné de Pascal 

Papé, vice-président de la FFR, afin de leur apporter leur soutien enthousiaste à la candidature de la 

France à l’organisation de la Coupe du Monde de Rugby 2023. 

La Coupe de monde de Rugby sera l’occasion de vivre des moments forts et de promouvoir les 

valeurs intrinsèques au rugby : partage, engagement et solidarité, valeurs que les collectivités locales 

s’attachent à défendre. 

Ce grand événement sportif international contribuera également au rayonnement de nos territoires 

puisque la compétition se déroulera dans dix villes sans parler de toutes les villes hôtes des équipes, 

tout en promouvant un des sports les plus populaires de notre pays.  

Avec près de 2,6 milliards de téléspectateurs et 450.000 spectateurs attendus, la Coupe du Monde 

de Rugby en France sera aussi un accélérateur de développement touristique mais aussi économique 

avec la création de nombreux emplois sur tout le territoire pour l’organisation et la tenue de la 

manifestation.  

C’est pourquoi les communes, les intercommunalités, les départements et les régions sont mobilisés 

aux côtés de la FFR pour soutenir la candidature de la France à l’organisation de la Coupe du Monde 

de Rugby en 2023.  

 

 

#France2023  
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Natacha HAMANN – Régions de France – nhamann@regions-france.org 

Sophie LE MOUEL – Assemblée des départements de France - sophie.lemouel@departements.fr 
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